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UN APPORT IMPORTANT
 › Participation à la rédaction de nouveaux instruments normatifs,  

de recommandations ou de projets de décision.

 ; Contribution à l’élaboration de nouvelles normes internationales, 
particulièrement dans les domaines de la culture et de l’éducation.

LE QUÉBEC À L’UNESCO

 › Le Québec est un des acteurs clés dans l’adoption de la Convention sur 
la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles 
en 2005.

 › La question de la diversité des expressions culturelles est très 
importante pour le Québec, notamment en raison de ses particularités 
linguistiques et culturelles. 

 ; 16 novembre 2005 : le Québec devient le premier gouvernement  
au monde à adopter la Convention.

 ; Participation à la Conférence des Parties et au Comité 
intergouvernemental de la Convention.  

 › Le Québec s’illustre au sein de multiples projets de l’UNESCO par 
l’entremise de ses experts et des représentants de la société civile.

 ; Domaines d’intérêt : éthique, diversité des expressions culturelles, 
dialogue interculturel et transformations sociales, prévention de  
la radicalisation menant à la violence, etc.

 › La jeunesse québécoise brille à l’UNESCO grâce à un programme  
de stages visant à faire valoir les talents de jeunes professionnels  
au sein d’organisations internationales.

 ; Secteurs visés : éducation, diversité des expressions culturelles, 
océanographie et affaires maritimes, égalité des genres, prévention  
de la radicalisation des jeunes par l’entremise d’Internet, etc.



UNE VOIX QUI PORTE
 › Le Québec peut choisir d’être représenté à part entière au sein  

de toutes les délégations canadiennes aux travaux, aux réunions  
et aux conférences de l’UNESCO.

 ; Participation soutenue à la Conférence générale, organe suprême  
de l’UNESCO.

 ; Importance particulière accordée aux sujets liés à l’éducation,  
une compétence constitutionnelle du Gouvernement du Québec.

 › Mise en valeur de son identité et de ses grandes priorités : de nouvelles 
pistes de collaboration avec l’UNESCO.

 ; La tenue de la Conférence « Internet et la radicalisation des jeunes : 
prévenir, agir et vivre ensemble » illustre bien cette relation féconde.

LE QUÉBEC À L’UNESCO

RÉSERVE DE

BIOSPHÈRE
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L’UNESCO AU QUÉBEC

BIEN AVANT L’ACCORD QUÉBEC-CANADA,  
L’UNESCO ÉTAIT PRÉSENTE DANS LES MILIEUX 
CULTUREL, ÉDUCATIONNEL, ARTISTIQUE ET 
SCIENTIFIQUE DU QUÉBEC.  

VIEUX-QUÉBEC



L’UNESCO AU QUÉBEC

 RÉSERVES MONDIALES DE LA BIOSPHÈRE

 › Zones d’écosystèmes terrestres ou côtiers où les communautés démontrent 
leur volonté d’appliquer les principes de développement durable à la 
gestion de l’environnement.

 › Quatre territoires au Québec ont cette reconnaissance de l’UNESCO :

 ; Mont Saint-Hilaire (1978);

 ; Charlevoix (1988);

 ; Lac-Saint-Pierre (2000); 

 ; Manicouagan-Uapishka (2007).

CHAIRES UNESCO
 › 12 chaires en sol québécois sur les 18 au Canada.

 ; Secteurs variés : développement curriculaire, philosophie, paysage et 
environnement, communication, recherche sur l’éducation en prison, 
énergie, développement durable, diversité des expressions culturelles, 
développement des jeunes enfants, etc.

 › L’expertise et le dynamisme de ces chaires contribuent au rayonnement 
international du Québec et témoignent de la réputation d’excellence de 
ses établissements d’enseignement supérieur.

LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL 
 › Le Vieux-Québec (1985)

 ; Exemple exceptionnel et bien préservé de ville coloniale fortifiée  
(la seule au nord du Mexique).

 ; À titre d’ancienne capitale de la Nouvelle-France, ce territoire incarne 
une étape importante de la colonisation des Amériques.

 › Le parc national de Miguasha (1999)

 ; Joyau scientifique composé de poissons et de plantes fossilisés 
conservés de manière exceptionnelle.

 ; Témoignage de la vie sur terre il y a 380 millions d’années.

VIEUX-QUÉBEC
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INSTITUT DE STATISTIQUE DE L’UNESCO (ISU)

VILLE UNESCO DE DESIGN

 › Établi dans la ville de 
Montréal depuis 2001.

 › Montréal est la première 
ville en Amérique du Nord  
à recevoir ce titre en 2006.

 › Dépositaire des Nations Unies 
pour les statistiques mondiales  
en matière d’éducation, de 
science et technologie, de 
culture et de communication.

 › L’UNESCO reconnaît le 
potentiel créatif en design 
de Montréal.

 › Une centaine d’employés  
à Montréal et des experts 
sur les cinq continents.

 › L’engagement et la 
détermination de la ville, 
des gouvernements  
et de la société civile  
à miser sur la force  
du design pour améliorer 
la qualité de la vie des 
citoyens sont officiellement 
reconnus.

L’UNESCO AU QUÉBEC



MONTRÉAL 

VILLE DESIGN
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RÉSEAU DES ÉCOLES ASSOCIÉES  
DE L’UNESCO (réSEAU)
 › Réseau créé en 1953 et composé d’établissements scolaires  

qui s’engagent à poursuivre les idéaux de l’UNESCO. 

 ; 10 000 établissements scolaires dans 181 pays.

 › Le Québec compte sur la vitalité et l’engagement de 22 écoles  
réunies au sein de ce vaste réseau.

COALITION INTERNATIONALE DES VILLES 
INCLUSIVES ET DURABLES
 › Coalition de l’UNESCO établie en 2004 et réunissant des dirigeants 

municipaux souhaitant échanger sur leurs politiques de lutte contre  
le racisme, la discrimination, la xénophobie et l’exclusion.

 › Au Québec, neuf villes se sont jointes à la Coalition canadienne  
des municipalités contre le racisme et la discrimination.

L’UNESCO AU QUÉBEC

 » Brossard

 » Gatineau

 » Longueuil

 » Montréal

 » Québec

 » Saguenay

 » Saint-Justin

 » Sherbrooke

 » Terrebonne



REGISTRE MÉMOIRE DU MONDE 
 › Le Musée de la civilisation du Québec a été le premier organisme 

québécois à faire inscrire une part essentielle de ses archives à ce 
registre de l’UNESCO, en 2007. 

 › Le Fonds d’archives du Séminaire de Québec (1623-1800) est reconnu 
comme patrimoine fondateur qui témoigne de l’implantation du fait 
français et de la spiritualité catholique en Amérique du Nord.

RÉSEAU UNESCO-UNEVOC*
 › Centre international qui aide les États membres de l’UNESCO à 

renforcer et à améliorer l’enseignement technique et professionnel.

 ; Réseau mondial regroupant 282 centres UNEVOC répartis dans 167 États 
membres de l’UNESCO.

 › Le Campus de Carleton-sur-Mer du Cégep de la Gaspésie et des Îles 
s’est vu attribuer le titre de centre UNEVOC en septembre 2004.  

 ; Ce campus est reconnu pour ses innovations pédagogiques en matière 
de formation technique et professionnelle qui contribuent au succès  
de ses étudiants et à la vitalité de la région.

L’UNESCO AU QUÉBEC

* Centre international pour l’enseignement et la formation techniques et professionnels

MONUMENT 

DE L’UNESCO
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